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RÈGLE III.-LES BUTS (Goals).

Les Buts (Goals) peuvent être placés à
toiite distance l'un de ra«^i:e et dans tpute
position, convenues d'avance entré les
capitaines des deux partis. Les hampes
des pavillons (Flag PMes) de chaque but
doivent avoir six pieds de |iaut et être
places à six pieds l'un de l'autre. Il doi-
vent être fournis par le p^^ti offrant un
concours (challcnging pûrty) ou à option.

RÈGLE IV.—DÉSIGNATIONS DES
JOUEURS.

Les Joueurs (P%^r4 doivent être dis-
tnigués comme suit:—jo Le Garde-but
(^o«/-/v^^p^r),qui.défend le but 2oLe Point
(Point)^ qui est le premier homme devant
le but. 30 Le Couvre-point (Cover-Point)
qui est en avant du point. 4o Le Centre
(Centre), celui qui fait face au centre du
champ. 5q Le Home (Home), celui que est
le plus j^ès du but adverse. Les autres
joueurs sont désignés sous le nom de Cou-
reurs (Fieldcrs).

RÈGLE V.—LES JUGES (Umpihs).
II doit y avoir deux Juges (Umpircs) h

chaque bu t
,
un pour chaque parti et choi-

ii«*à,/i.


